
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 1447  portant interdiction de séjour dans le Cercle de 
Djibouti
n° 1447

Ministère

HAUT-COMMISSARIAT
Date  de  publ icat ion

21 juillet 1967

Numéro JO

n° 9 du 10/08/1967
Date  du numéro

10 août 1967

T E X T E  I N T É G R A L

Le séjour dans le Cercle de Djibouti est interdit aux personnes dont les noms suivent : — Assoweh Adaweh Ouffaneh : issa 

saad moussa, né vers 1922 à Djibouti, de Horo Dijireh. Incarcéré le 20 avril 1966. Condamné le 14 décembre 1966 par la Cour 

criminelle à 20 ans T.F. et 20 ans d’interdiction de séjour et 1 franc D.I. pour assassinat, violences et voies de

fait à agent force publique. — Miguil Farah Samod : issa fourlaba rer mahamoud. vers 1942 à Holl-Holl (T.F.A.I.), de’Addio Bahdon. Incarcéré 
le 6 mai 1967. Condamné le 6 juillet 1967 par le Tribunal correctionnel à 2 ans de prison et 2 ans d’interdiction de séjour pour vol. — Osman 
Soultan Bahdon: issa fourlaba rer gueldon, né vers 1942 à Holl-Holl (T.F.A.I), de Saïda Hassan. Incarcéré le 6 mai 1967. Condamné le 6 juillet 
1967 par le Tribunal correctionnel à 2 ans de prison et 3 ans d’interdiction de séjour pour vol. — Ismaël Harbi Moussa : issa fourlaba rer nour, 
rer ali, né vers 1937 à Djibouti, de Kadidja Madar. Incarcéré le 14 juin 1967. Condamné le 29 juin 1967 par le Tribunal correctionnel à 2 ans 
de prison et 5 ans d’interdiction de séjour pour coups. et blessures volontaires.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-1447-portant Page 1 / 1


